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AVANT PROPOS 

Le PLU constitue le document de base de la planification urbaine. Il fixe les règles d'urbanisme applicables 

sur le territoire de la commune (règles générales d'utilisation des sols et règles de construction). Il a pour 

rôle de déterminer l'affectation principale des sols par zone et de définir les règles qui devront s'appliquer 

de manière générale et dans chaque zone. C'est le document sur la base duquel sont instruites les demandes 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όtŜǊƳƛǎ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Préalables, Permis de Démolir, etc.). 

Le dossier du PLU actuel se compose de six documents : 

¶ Le rapport de présentation établit un état des lieux, expose les objectifs et justifie les options 

d'aménagement retenues dans le PLU ; 

¶ LŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune ; 

¶ LŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Τ 

¶ Le règlement graphique portant information des limites de zonage, des réservations pour des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

servitudes d'urbanisme ; 

¶ Le règlement écrit qui fixe les règles applicables aux terrains dans les diverses zones du territoire ; 

¶ Les annexes contiennent des documents écrits et graphiques tels que le porter à connaissance de 

ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΧ 
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La commune dΩ!ǳōŜǊŎƘƛŎƻǳǊǘ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 26/11/2020. 

Celui-ci ƴΩa pas connu ŘΩŀǳǘǊŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ depuis son approbation. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Cette procédure constitue par 

conséquent la modification de droit commun n°1 du PLU dΩ!ǳōŜǊŎƘƛŎƻǳǊǘ. 

 

 

 

Les objectifs de cette modification sont les suivants : 

¶ De ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ н!¦ ; 

¶ De prendre en compte les remarques émises lors du contrôle de 

légalité et notamment la prise en compte des risques au sein du 

règlement écrit et graphique ; 

¶ De mettre en compatibilité le PLU avec le SCoT du Grand Douaisis 

concernant : 

o  La centralité urbaine commerciale définie par le SCoT ; 

o Le volet naturel et les continuités écologiques ; 

¶ De faire évoluer certains articles du règlement écrit concernant : 

o [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ; 

o Les règles de recul par rapport aux limites séparatives ; 

o Les règles relatives aux stationnements. 
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CHAPITRE 1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA 
MODIFICATION DU PLU 
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[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ par les 

articles L153-36 à L153-48 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

 

Code de l'urbanisme - Partie législative - Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme - Titre V : Plan local 

d'urbanisme - Chapitre III : Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du plan local d'urbanisme: 

 

Article L153-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme 

est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de 

modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 

d'orientations et d'actions. 

 

Article L153-от Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

 

Article L153-оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée 

de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette 

ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 

faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

 

Article L153-оф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables à 

l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique 

autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne 

publique est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. 

Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération 

intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement public. 

Article L153-пл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
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Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

  

Sous-section 1 : Modification de droit commun 

Article L153-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 

de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

Article L153-пн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, 

l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

 

Article L153-по Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 

joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, 

est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du conseil municipal. 

 

Article L153-пп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et 

L. 153-26. 
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Sous-section 2 : Modification simplifiée 

Article L153-пр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à 

construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de 

même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

 

Article L153-пс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le dépassement 

prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une justification spéciale motivée 

par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines.  

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être modifiée 

ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la modification simplifiée 

du règlement qui l'a instaurée. 

 

Article L153-пт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, 

dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.  

Ces observations sont enregistrées et conservées.  

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement 

public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant 

le début de cette mise à disposition.  

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs 

communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes.  

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 

l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet 

éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération 

motivée. 

 

Article L153-пу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15/11/2022) :  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-

1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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CHAPITRE 2. LE CHOIX DE LA PROCEDURE DE 
MODIFICATION 
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Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ la procédure 

adaptée aux corrections envisagées : 

 

Articles Code de l'Urbanisme Justifications 

L153-31 

Révision si : 
- Changement des orientations du PADD 
- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9./Σ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ! ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
zone N 
- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisances 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ƴƛ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
générale du PADD. 
Le projet ne réduit pas une protection édictée, un EBC, ou une 
zone A ou N. Il n'induit pas de graves risques de nuisances. 
Il prévoit toutefois une meilleure prise en compte des risques 
et aléas conformément au contrôle de légalité, et une plus 
grande protection des espaces naturels et des continuité 
écologiques. 
La révision n'est donc pas nécessaire pour réaliser les 
amendements envisagés dans le PLU. 

L153-36 

Si le dossier n'est pas inclus dans les cas de 
l'article L153-31 : 
Le PLU peut alors faire l'objet d'une 
modification s'il s'agit de modifier le règlement, 
les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions. 

Les adaptations envisagées concernent différentes pièces du 
PLU, notamment le règlement écrit et graphique (plan de 
zonage) et les OAP. Il entre par conséquent dans ce cas. 

L153-41 

Si le projet a pour effet : 
- De majorer les droits à construire de plus de 
20 % 
- De diminuer les possibilités de construire 
- De réduire la surface d'une zone U ou AU 
 
Il est soumis à enquête publique 

Les différentes corrections envisagées sont susceptibles 
d'engendrer une diminution des possibilités de construire, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƭŞŀǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł 
dominante humide et de faire évoluer une zone 2AU vers une 
zone 1AU. La procédure est par conséquent soumise à cet 
article, et nécessite donc une modification de droit commun 
comprenant une enquête publique. Elle ne peut s'effectuer 
selon une procédure simplifiée. 

L153-45 

En dehors des cas mentionnés à l'article L153-
41, le projet de PLU peut être adopté selon une 
procédure simplifiée. Il en est de même lorsque 
le projet de modification a uniquement pour 
objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Les ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ǉour les raisons 
exposées ci-dessus, cette procédure ne peut être adoptée selon 
une procédure simplifiée. 
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CHAPITRE 3. MODIFICATIONS ENVISAGEES ET 
JUSTIFICATIONS 
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3.1 Corrections apportées suite au contrôle de légalité 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ǳōŜǊŎƘƛŎƻǳǊǘ ƭŜ нс ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŘŞƭƛǾǊŞ ǳƴ ŀǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du contrôle de légalité, invitant la commune à compléter certains points. 

Â Prise en compte des risques et aléas : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŏƛ-après est de tendre vers une meilleure prise en compte des risques et 

aléas présents sur le territoire. 

¶ Actualiser les données du BRGM relatives aux remontées de nappe phréatique 

Le rapport de présentation du PLU reprenait la carte du BRGM présentant la sensibilité du territoire aux 

remontées de nappes et indiquant les zones où la nappe est sub-affleurante. Entre-temps, la méthodologie 

du BRGM a évolué pour tendre vers une carte des remontées de nappe fléchant : 

- En rouge, des zones potentiellement sujettes aux débordements de nappe ; 

- En orange, des zones potentiellement sujettes aux inondations de cave.  

 

Le degré de précision des cartographies présentant la sensibilité du territoire aux remontées de nappes ne 
ǇŜǊƳŜǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ précisément Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ Ainsi, le risque de remontée de 
nappe a ǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκрл лллème. En effet, la cartographie de référence 
ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 
une valeur indicative moyenne. Les indicateurs utilisés ne correspondent pas aux mêmes variations de la 
ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀƭŞŀ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴΦ  
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Toutefois, les éléments étant repris initialement au plan de zonage, il convient de procéder à une adaptation 
du Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ et inondation de cave du BRGM. 

Dès lors, cette correction induit de revoir le périmètre de remontée de nappe identifié au règlement 
graphique ǎƻǳǎ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ : « A titre d'information, la commune d'Auberchicourt est classée pour partie en zone 
de nappes sub-affleurante. Ce risque implique des mesures de prévention et des préconisations pour les 
constructions », en identifiant distinctement les zones sujettes au débordement de nappe de celles sujettes 
aux inondations de cave.  
 
Les corrections apportées au règlement graphique impliquent ŘΩŀdapter le règlement écrit en conséquence. 
Les prescriptions relatives aux zones de nappes sub-affleurante demeurent inchangées, toutefois, il est 
ajouté une interdiction de création de caves et sous-sols dans les zones sujettes aux inondations de cave.  
 
La liste des corrections apportées au règlement écrit est proposée ci-après. Les adaptations concernent les 
zones urbaines U, à urbaniser AU, agricole A et naturelle N : 
 
En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 

 

Zone Urbaine, à urbaniser, agricole et naturelle 

Règlement avant modification Règlement après modification 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ : 
 
Section 1 : Dispositions applicables à la zone 
 

 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ : 
 
Section 1 : Dispositions applicables à la zone 
 

 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳōŜǊŎƘƛŎƻǳǊǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ 
partie en : 

 

Zones potentiellement sujettes aux débordements de 
nappe 
Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave 

Ces risques impliquent des mesures de prévention et des préconisations 
pour les constructions 

Paragraphe 2 : Interdiction de certains usages et affectations des 
sols constructions et activités 
 

 

Paragraphe 2 : Interdiction de certains usages et affectations des sols 
constructions et activités 

 

Zones potentiellement sujettes aux 
débordements de nappe 
Zones potentiellement sujettes aux inondations 
de cave 

Les caves et sous-sols sont 
interdits. 
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Sous-section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions 
 

 

Sous-section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions 
 

 Zones potentiellement sujettes aux 
débordements de nappe 

 

 Zones potentiellement sujettes aux 
inondations de cave 

Les caves et sous-sols sont 
interdits. 

Zone Urbaine, agricole et naturelle 

Emprise au sol 
 

 

Emprise au sol 

 Zones potentiellement sujettes aux 
débordements de nappe 

[Ωemprise au sol est limitée à 
50%. 

 Zones potentiellement sujettes aux 
inondations de cave 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ 
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Adaptations apportées au règlement graphique 

Règlement graphique avant modification 

 

Règlement graphique après modification 
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Adaptations apportées au règlement graphique 

Règlement graphique avant modification 

 

Règlement graphique après modification 
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¶ Prise en compte du Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) 

Le SDAGE 2022-2027 a été adopté le 15 mars 2021. [Ŝ tDwL όtƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ !Ǌǘƻƛǎ-
Picardie a pour objectif de réduire les conséquences des inondations sur la vie et la santé humaine, 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ 
des enjeux exposés aux inondations en aménageant durablement les territoires. 

Le PGRI donne une vision stratégique des priorités pour le bassin Artois-Picardie, identifie les dispositions 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
inondations. Ainsi, les territoires exposés à un risque inondation qui ne sont pas couverts par un PPRi 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŘŜǾǊƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwL Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de prise en compte du risque inondation Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

En application des articles L101-1, L101-2, L131-1, L131-7, L141-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ {/ƻ¢Σ ƻǳ Ł 

défaut les PLU doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les objectifs du PGRI. Le SCoT du Grand 

Douaisis, approuvé le 17 décembre 2019 tenait compte des éléments du précédent PGRI dans le cadre du 

SDAGE Artois-Picardie 2016-2021. 
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¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ (p120)Σ Ŝǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ 

souterraines du BRGM, la commune ŘΩ!ǳōŜǊŎƘƛŎƻǳǊǘ est concernée ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

de type cave. Cette dernière se localise parcelle cadastrée 000 AK 324 du n°13 rue Lacour. 

 

 

Zoom sur les cavités souterraines ς Source : Géorisques ς BRGM 

 

 

Fiche info sur les cavités souterraines ς Source : Géorisques ς BRGM 
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Dans son avis lors du contrôle de légalité, la Sous-Préfecture de Douai indiquait que la cavité souterraine 

ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜǇŞǊŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘŞƭƛŎŀǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŎŀǾƛǘŞΦ 

Il est ainsi proposé de réaliser les adaptations suivantes : 

¶ Identifier le repère de la cavité sur le plan de zonage ; 

¶ Emettre des préconisations au regard du règlement écrit de la zone UA. 

 
 

Adaptations apportées au règlement graphique UA 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification 
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En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 

 

Zone Urbaine 

Règlement avant modification Règlement après modification 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ : 
 
Sous-section 1 : Destination des constructions, usages des sols et 
ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
 

 

Extrait de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ : 
 
Sous-section 1 : Destination des constructions, usages des sols et 
ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
 

 

 
Pour toute nouvelle construction sur la parcelle concernée par le 

repère de cavité : 

Les constructions ou installations sont autorisées sous réserve de 

maîtriser le risque, notamment par la garantie de la pérennité, de la 

stabilité des constructions et de la non aggravation du risque. La prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƻǳǎ-ǎƻƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ 

au moyen de sondages et par la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

constructives, telles que le renforcement de la structure. 
 

Sur la parcelle concernée par le repère de cavité, il est recommandé :  

- De ne pas réaliser de caves et sous-sols ; 

- De limiter les affouillements et exhaussements ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

strictement nécessaires aux constructions autorisées. 
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Zone Urbaine 

Règlement avant modification Règlement après modification 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ : 
 
Sous-section 3 : Equipements et réseaux 
 

 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ : 
 
Sous-section 3 : Equipements et réseaux 
 

 

 
Sur la parcelle concernée par le repère de cavité : il est recommandé 

de ne pas infiltrer les eaux pluviales à la parcelle. 
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¶ Présence ŘΩǳƴ aléa minier 

Dans le cadre des risques miniers, le rapport de présentation 

précise en page 121 que la commune est concernée par la 

présence de risques miniers et plus précisément par des 

anciens puits de mines, potentiellement sources de divers 

aléas. Le règlement graphique reprend bien la présence de 

secteurs soumis à des risques miniers sous le figuré pointillés 

marron. 

 

Toutefois, dans son avis lors du contrôle de légalité, la Sous-

Préfecture de Douai soulevŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ Ǉǳƛǘǎ !ƎƭŀŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 

repris au plan de zonage. En effet, les éléments relatifs à cette 

avaleresse, ne sont pas repris sur les documents graphiques. 

Les pièces du règlement graphique seront donc corrigées afin 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ Ǉǳƛǘǎ !ƎƭŀŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ǉǳƛǘǎ Ǉƭǳǎ ŀǳ {ǳŘ 

également non repris : Avaleresse La Paix. 

 

Adaptations apportées au règlement graphique 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification 

Puits ou Avaleresse Aglae 

  

Puits ou Avaleresse La Paix 
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Â Protection des secteurs sensibles : 

¶ Classement des dents creuses n°1, 6 à 9, 14, 16 et 17 

Dans son objectif premier, le Projet 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durables (PADD) vise effectivement à 

« privilégier la densification et le 

renouvellement du tissu urbain au ŎǆǳǊ de 

la ville, et préserver les coupures 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ». 

Le PLU a ainsi veillé à ce que le potentiel 

disponible au sein du tissu urbain ainsi que 

les terrains mobilisés en extension à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ 

démographiques envisagées. 

Au regard des éléments disponibles au 

sein du rapport de présentation du PLU 

approuvé, il apparaît que les terrains 

identifiés au sein du potentiel foncier 

ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ōƛŜƴ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 

Partie Actuellement Urbanisée (PAU), et 

ne remettent pas en cause les orientations 

Řǳ t!55Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜƴǘǎ 

ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, de parcelles dépourvues de construction et bordées ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ōŃǘƛŜǎΣ 

desservies en réseaux au droit de la parcelle et intégrant ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ. A noter en sus, que la 

mobilisation des dents creuses au sein de la zone urbaine se couple à une volonté de limiter le rejet de gaz à 

effet de serre en limitant les trajets en voiture, puisque ces parcelles mutables permettent de rejoindre 

rapidement à pied ou à ǾŞƭƻ ƭΩŀȄŜ Řǳ .Ib{ ǊǳŜ ŘŜ 5ƻǳŀƛΦ 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et répond parfaitement à un objectif de 

ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ En outre, lΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Dès ƭƻǊǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴƛ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴƛ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ pièces du 

PLU, en ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t!55 ǉǳƛ ǘŜƴŀƛǘ ŎƻƳǇǘŜ 

ŘŜ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
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¶ Insuffisante protection de la zone à dominante humide 

Dans son avis lors du contrôle de légalité, la Sous-Préfecture de Douai indiquait que la Zone à Dominante 

Humide (ZDH) ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ du secteur Ap qui 

devait y faire référence, couvre une superficie différente de celle de la ZDH, et que le règlement écrit est 

muet Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ½ƻƴŜ Ł 5ƻƳƛƴŀƴǘŜ IǳƳƛŘŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳōŜǊŎƘƛŎƻǳǊǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩemprises identifiées comme Zones à 

Dominante Humide au regard du SDAGE Artois Picardie 2022-2027, en nature de prairies Ŝǘκƻǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

(gravières étangs naturels et artificiels, bassins). 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ½ƻƴŜǎ Ł 5ƻƳƛƴŀƴǘŜ IǳƳƛŘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

du PLU, il sera ainsi procédé à une adaptation du règlement écrit et graphique :  

 



/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ Auberchicourt 
Modification de droit commun du 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 22075921 - 15/11/2022 29 

 

Adaptations apportées au règlement graphique 

Règlement graphique avant modification 

 

Règlement graphique après modification 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ 

prescriptions particulières au sein du règlement écrit du PLU. A noter, seules les zones et secteurs A, Ap, N 

et Ne sont concernés par les ZDH. 

En bleu : les éléments ajoutés 
 

Règlement écrit des zones A, Ap, N et Ne 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƧƻǳǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ 

Section 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 
 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ : 
 

Zone à Dominante Humide du SDAGE Artois-Picardie 
ώΧϐ 

Sous-ǎŜŎǘƛƻƴ м Υ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
 

Paragraphe 1 : Destinations et sous destinations 
 

Paragraphe 2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 
 
Dans les secteurs ci-dessous, les mesures suivantes sont à respecter : 

 Zone à Dominante Humide du SDAGE Artois-Picardie 
 
De manière générale : 

- Les constructions et aménagements ne devront en aucun cas porter atteinte au caractère humide de la zone ; 
 
Sont autorisés sous conditions : 

- Les travaux, aménagements et ouvrages ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ou au rétablissement des continuités 

hydrauliques et écologiques ; 

- Les aménagements et constructions autorisés sous réserve de démontrer le caractère non humide du site (exemple : étude de 

caractérisation de zone humide) ; 

- Les extensions dans une limite dΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ 30m² ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ; 

- Les annexes, dans une limite dΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ 30m² de surface de plancher, ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜs 
de la construction principale. 

 
Sont interdits : 

- La réalisation de caves et sous-sols ; 

- Les dépôts de matériaux et stockages de produits et substances polluantes pouvant porter atteinte au caractère de la zone (exemples : 
hydrocarbures, produits chimiques, engrais organiques et chimiques, lisiers, eaux usées...). 
 
Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
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Règlement écrit des zones A, Ap, N et Ne 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƧƻǳǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ 

Sous-section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions 
 

Zone à Dominante Humide du SDAGE Artois-Picardie 
 

- Les matériaux employés pour les fondations et les soubassements ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ; 

- Afin de prévenir des remontées par capillarité, il est recommandé de disposer des joints anti-capillarité dans les murs et cloisons des 
soubassements. 

 
Paragraphe 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

 
Clôtures : 
 

Zone à Dominante Humide du SDAGE Artois-Picardie 
- Seules les clôtures ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ autorisées afin de favoriser la transparence hydraulique (les 
clôtures avec soubassement plein sont interdites). 
 

Règles générales de plantation : 
 

Zone à Dominante Humide du SDAGE Artois-Picardie 

- Au sein des espaces libres de construction, lΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
 
Paragraphe 4 : Stationnement 
 

Zone à Dominante Humide du SDAGE Artois-Picardie 

- Les stationnements devront obligatoirement être perméables (emploi de matériaux drainants de type : cailloux, dalles engazonnées, 
ŜǘŎΦύΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ porter atteinte au caractère humide de la zone. 

Sous-section 3 : Equipements et réseaux 
Paragraphe 1 : Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Paragraphe 2 : Desserte par les réseaux 

Zone à Dominante Humide du SDAGE Artois-Picardie 
 
De manière générale pour tous les réseaux : 

- [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ; 

- [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ avérée ou si cela peut porter atteinte au caractère 
humide de la zone. 
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¶ Concernant la complétude du dossier 

Dans son avis lors du contrôle de légalité, la Sous-tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ 5ƻǳŀƛ ǎƻǳƭŜǾŀƛǘ ƭΩƛƴŎƻƳǇƭŞǘǳŘŜ Řǳ t[¦ 

concernant certaines pièces. A noter toutefois que la commune ne dispose pas, à sa connaissance de schéma 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

En outre, il sera joint au dossier en annexe les cartographies des servitudes et obligations diverses : 
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3.2 Mise en compatibilité du PLU avec le SCoT 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜ t[¦ ŘΩ!ǳōŜǊŎƘƛŎƻǳǊǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ 5ƻǳŀƛǎƛǎ 

approuvé le 17 décembre 2019. Des corrections doivent ainsi être apportées au PLU afin de garantir sa 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : 

¶ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ Document 

ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ϧ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

(DOO/DAAC) ; 

¶ Les données environnementales et notamment la présence de zones à dominante humide ainsi 

ǉǳΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ hydrographique. 

Â ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ 5ƻǳŀƛǎƛǎ : 

Les objectifs et orientations inscrits au sein du DOO/DAAC du SCoT du Grand Douaisis visent au renforcement 

Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

Ŝǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ όSource : Porter à 

Connaissance du SCoT du Grand Douaisis). 

Ainsi, aǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ 5ƻǳŀƛǎƛǎΣ ƭŀ 

commune ŘΩAuberchicourt est définie comme une centralité urbaine commerciale de type « Relais ». 

Les « Pôles Relais » ou « Centralités Relais » regroupent les communes offrant un petit supermarché ou 2, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ un peu étoffé (de 5 à 10 commerces alimentaires et non-
alimentaires), sur un total de 10 à 25 vitrines. Ces communes peuvent commencer à attirer des clients hors 
du périmètre communal et comptent entre 2 500 à 6 000 habitants. Ce niveau commercial doit être 
maintenu. 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ prioritairement au sein de la centralité. Les implantations 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ Ŝǘκƻǳ ŎƻǳǊŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
2250m² de surface de plancher. 
 
Ainsi, le PLU doit tenir compte de la centralité urbaine commerciale définie par le SCoT du Grand Douaisis en 
veillant à : 

¶ Délimiter le périmètre de la centralité urbaine commerciale dans le PLU conformément à la 
cartographie du DAAC (le périmètre peut évoluer dans le respect des critères) ; 

¶ Définir des ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 5!!/Φ 
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Figure 1. /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ Grand Douaisis ς Source : extrait de la page 39 du DOO-

DAAC du SCoT du Grand Douaisis 
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Figure 2. Localisations préférentielles des implantations commerciales ς Source : extrait de la page 40 

du DOO-DAAC du SCoT du Grand Douaisis 

 

 
Figure 3. Synthèse des prescriptions du DAAC ς Source : extrait de la page 49 du DOO-DAAC du SCoT du 

Grand Douaisis 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭe Document 
d'Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) 
localise les secteurs d'implantation commerciale et 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions commerciales en privilégiant une 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ό/ŦΦ article L141-6 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [Ŝ 5hhκ5!!/ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ 
Grand Douaisis intègre des cartographies spécifiques 
qui précisent les localisations des centralités urbaines 
commerciales et ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
périphérique. La définition de ces cartes de localisation 
ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ et répond à 
différents critères cumulatifs tels que : un bâti dense, 
la localisation des principaux commerces, une mixité 
des fonctions urbaines ainsi que des enjeux en matière 
de revitalisation des centres-ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 
offre commerciale diversifiée et de proximité. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŀŎǘƛŦΦ 
 

 
 

Figure 4. ½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩ!ǳōŜǊŎƘƛŎƻǳǊǘ ς Source : Porter à Connaissance 

du SCoT du Grand Douaisis 

 

 

 

Cartographie de la centralité urbaine commerciale relais 
d'Auberchicourt ς Source : extrait de la page 55 du DOO-

DAAC du SCoT du Grand Douaisis 
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!ƛƴǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5hhκ5!!/ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ 5ƻǳŀƛǎƛǎΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

relatif à ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩ!ǳōŜǊŎƘƛŎƻǳǊǘ ǎŜǊŀ ǊŜǇƻǊǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

graphique du PLU et disposera de prescriptions spécifiques. 

Dès lors, dans un souci de ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

ǘǊŝǎ ŞǘƻŦŦŞΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳn sous-secteur indicé (r) correspondant à la centralité urbaine 

commerciale relais délimitée par le SCoT. 

! ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƛǎŜ, toute particulièrement sur le 

ǎŜŎǘŜǳǊ bǾΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

commerciales ne sont pas autorisées. 

Dès lors, la création de cet indice (r) relatif à la centralité urbaine commerciale relais, implique la création 

dΩǳƴ sous-secteur UA(r). 

Adaptations apportées au règlement graphique 

Extrait du périmètre de la centralité urbaine commerciale issu du 
PAC du SCoT du Grand Douaisis 

{ǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǳǊōŀƛƴ 

  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification 
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Afin de réglementer le sous-secteur indicé (r) correspondant à la centralité urbaine commerciale relais 

délimitée par le SCoTΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ 

PLU. A noter, seule la zones urbaine UA est concernée par cet indice (r). 

En bleu : les éléments ajoutés 
 

 

Règlement écrit des zones 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƧƻǳǘ ŀǳ Ǌèglement écrit 

Section 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE URBAINE (U) 
 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ : 
 

La vocation principale de la zone U et de ses secteurs est la suivante : 

 

ώΧϐ 

Section 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE URBAINE (U) 
 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ : 
 

La vocation principale de la zone U et de ses secteurs est la suivante : 

 

Sous-section 1 : Destination des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
 

Paragraphe 1 : Destinations et sous destinations 
 

Paragraphe 2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 
Les affouillements et exhaussements du sol sont interdits ώΧϐ 
ώΧϐ 
Les parcs résidentiels de loisirs sont interdits. 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŞǎ όǊύ. 
 
Sont autorisés sous conditions dans les sous-secteurs indicés (r) : 

- Les destinations et sous-destinations autorisées au paragraphe 1 du présent règlement ; 

- [Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ Ŝǘκƻǳ ŎƻǳǊŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ннрлƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ plancher. 
ώΧϐ 

 
Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ 
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Â Protection des espaces naturels et des continuités écologiques : 

Les objectifs et orientations inscrits au sein du DOO/DAAC du SCoT du Grand Douaisis visent à renforcer la 

protection des ressources naturelles, en permettant de préserver les fonctionnalités écologiques des sols, 

renforçant la nature en ville, luttant contre les îlots des chaleur (dans le cadre des défis climatiques et 

écologiques), préservant la ressource en eau, etc. 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ t[¦ ŘΩ!ǳōŜǊŎƘƛŎƻǳǊǘ ǊŞǇƻƴŘ à cette protection au travers du règlement écrit et 

graphique : identification de zones naturelles N, protections des espaces naturels urbains Nv, identification 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ 

Boisés Classés (EBC), protection des jardins au titre du L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

linéaires de haie comme élément de patrimoine éco-paysager, etc. 

En complément, et grâce aux adaptations apportées suite au contrôle de légalité, les zones à dominante du 

SDAGE Artois-Picardie ont également été reprises et protégées. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ t[¦ ŘΩ!ǳōŜǊŎƘƛŎƻǳǊǘ ƴŜ ǊŜǇǊŜƴŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ tbw Ŝǘ ǇƻǳǊ 

lequel un ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ (se référer aux cartographies ci-après). 

 

 

 

  
































































